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LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME ! 
 

MOT DU MAIRE 
 

Chères Outardéennes, chers Outardéens ! 
 

Une pensée spéciale à la suite du décès, le 21 février 
dernier, à l’âge de 56 ans, de M. Steeve Grenier, maire 
de Franquelin. Nos plus sincères condoléances à sa 
famille, à ses proches ainsi qu’à tous les Franquelinois 
et Franquelinoises. Nous nous souviendrons de M. 
Grenier pour son sens de l’engagement, son 
dévouement et son attachement profond à sa 
communauté. 
 

Avril annonce également la fête de Pâques (31 mars) pour plusieurs, mais pour 
notre directrice générale et greffière trésorière, Dania Hovington, c’est la 
fermeture de l’année fiscale. Des heures de plaisir pour fermer les comptes, 
s’assurer que tout balance et tout est conforme sous la supervision de la firme 
comptable Mallette. 
 
Il est temps d’effectuer le grand ménage et je répète qu’il est important 
d’apporter au fur et à mesure vos gros rebuts à l’écocentre de la Régie des 
matières résiduelles. Les frais de dépôt sont inclus dans les 3000 livres annuelles 
auquelles chaque résidence a droit et est inclus dans la taxe foncière de la 
municipalité. Le ramassage des gros rebuts à votre porte va directement dans 
le site d’enfouissement accompagné d’un frais qui vient affecter la quote-part 
de la municipalité et par le fait même le compte de taxes de chaque résidence 
de la municipalité.  
 
Parlant de la Régie, en tant que président, je suis heureux de rappeler que nous 
avons obtenu les deux certificats d’autorisation longtemps attendus par le 
ministère de l’Environnement et pourrons octroyer un contrat dans les 
prochaines semaines pour la construction de la plate-forme de compostage qui 
devrait être fonctionnelle pour l’automne. À ce moment-ci, nous ne pouvons 
confirmer si la distribution des bacs bruns et le ramassage du compost 
débuteront à l’automne, mais rien ne saurait tarder. Une campagne 
d’information précèdera le début de cette collecte. 
 
Premier Tech présentera le résumé de la première année du projet de récolte 
de l’acrotelme lors d’une séance d’information publique au Centre des loisirs et 
de la culture mercredi, le 3 avril 19h00, vous êtes tous et toutes les bienvenues.  
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Nous aurons également l’occasion de signer le renouvellement de la convention 
collective avec les employés de la Municipalité de Pointe-aux-Outardes dans les 
prochains jours. Les deux parties sont heureuses du dénouement de cette entente 
pour les 5 années à venir. 
 
N’oubliez pas le souper des bénévoles le 19 avril 2024 suivi du spectacle d’Art 
Scène. Les billets du second spectacle de la troupe pour le samedi 20 avril sont 
également en vente. La troupe offrira encore un spectacle haut en couleur pour 
sa 18e année, cette fois sur le thème ‘’ Disco’’. 
 
Enfin, le 27 avril prochain, vous êtes invités à prendre part au souper annuel du 
Parc Nature de Pointe-aux-Outardes au Manoir de Baie-Comeau. Encouragez 
notre fierté régionale reconnue de partout, cette levée de fond est primordiale 
pour la pérennité du parc. 
 
 
 
Assemblées publiques 
Le conseil de la municipalité de Pointe-aux-Outardes a siégé en séance 
ordinaire le 11 mars 2024 en la salle du Conseil. 
 
Nous avons mandaté la Fédération québécoise des municipalités pour la 
préparation d’un plan d’intervention afin de planifier l’entretien et le 
renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et des chaussées de la 
municipalité. Le tout au coût budgétaire de 130 000 $ plus taxes fera partie de 
la programmation de la TECQ 2019-2023/24. 
 
Nous avons adopté une résolution sur l’entente intermunicipale relative à la 
délégation de compétences des municipalités locales en matière de 
production d’électricité provenant d’une source d’énergie renouvelable à la 
MRC de Manicouagan et à la confirmation des modalités des relations des 
parties en lien avec la délégation des compétences visées, et ce, 
conformément à l’article 569 du Code municipal du Québec.  
 
Nous avons accepté de proclamer le 17 mai « Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie », et de souligner cette journée issue d’une 
initiative québécoise portée par la Fondation Émergence depuis 2003. La 
municipalité hissera le drapeau emblématique à cet effet. 
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Un montant de 250 $ sera remis au Centre d’action bénévole de la MRC de 
Manicouagan afin d’aider au financement du 1er Salon du bénévolat 2024, qui 
aura lieu le 18 mai prochain, à Baie-Comeau. 
 
Nous avons déposé, en mars, trois demandes de subvention pour la réalisation du 
Sentier de la Rivière espéré pour le printemps 2025. Le FMVTPI, le PSPS et le Plan 
Nord seront sollicités pour leur contribution à environ 85% du projet. 
 
M. Jean-François Gauthier, conseiller du district no 3, sera le maire suppléant pour 
la période du 12 mars au 13 mai 2024. 
 
 
 
 
 
Merci d’être courtois au volant, prudence aux piétons et aux cyclistes. 
 
 
 

 
 
 

 
Julien Normand,  
Maire de notre magnifique Municipalité 
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VOTRE 1ER VERSEMENT ÉTAIT POUR LE 20 MARS DERNIER 
 

 
 
 
  

TAXES MUNICIPALES 2024 
 

Prochaine réunion du conseil : 
Lundi, le 8 avril 2024 à 19h30 

PROCHAINES RÉUNIONS DU CONSEIL 
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Semaine de Relâche 

 
 

Café viennoiserie 
 

  

SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
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Un service gratuit pour nos familles et leurs jeunes. 
Ensemble pour la réussite éducative de ceux-ci ! 

 
Votre enfant éprouve des difficultés ou des retards d’apprentissage ? 

Votre enfant est sur une liste d’attente pour des services professionnels ? 
Vous êtes inquiets face au développement de votre jeune ? 

 
Nous vous offrons l’opportunité de travailler avec des jeux spécifiques...  

• un ou des axes de développement de votre jeune 
• Gestion des émotions (colère, anxiété, etc.) 
• Langage 
• Lecture (décodage et inférence) 
• Prérequis scolaire 
• Et autres... 

 

Rencontres ludiques personnalisées 
chez vous ou dans un autre milieu 
en fonction de ce qui est plus facilitant... 
Éducatrice + l’enfant + VOUS, l’adulte significatif! 
 

Contactez-nous pour en savoir +, Grains de Soleil Côte-Nord inc. 
418 567-8920 #4 ou gdscotenord@yahoo.fr ou Page FB GrainsdeSoleil37  

 

La Maison des jeunes le S.Q.U.A.T (Savoir être Quelqu’un d’Unique Aux yeux de Tous) est un 
organisme à but non lucratif qui a comme objectif de créer un milieu de vie sain et équilibré 
lors de rencontres amicales pour les adolescents de 11 à 17 ans. 
 

Écoute, soutien et références* 
Prévention, sensibilisation et information* 

Activités socioculturelles et de loisirs* 
Horaire : 
 
Lundi :  13h00 à 18h00  l’aide aux devoirs pour les 8 ans et plus 
Lundi :   18h00 à 21h30 
Mardi :   18h00 à 21h30 
Mercredi :  18h00 à 21h30 
Jeudi :   18h00 à 21h30 
Vendredi :  18h00 à 23h00 
 

COORDONNÉES 
480, chemin Principal à Pointe-aux-Outardes 

Courriel : mdjlesquat@hotmail.com 
Téléphone : 418 567-1202 

Facebook (Groupe) : Mdj le S.Q.U.A.T  

MAISON DES JEUNES LE S.Q.U.A.T 

GRAINS DE SOLEIL CÔTE-NORD INC. 

mailto:gdscotenord@yahoo.fr
mailto:mdjlesquat@hotmail.com
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ANNONCES 
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT 
 
 

Vous prévoyez faire des rénovations ou autres travaux, vous aurez besoin 
d’un permis. À cet effet, prévoir un délai puisque l’inspecteur dispose de 30 
jours pour délivrer le permis. 
 

Prenez note que tous les formulaires de demande de permis sont sur le site 
Web de la municipalité http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-
environnement à l’onglet « Service aux citoyens » et puis « Urbanisme et 
environnement ». Vous pouvez également vous les procurer au bureau 
municipal. Il suffit de remplir le formulaire de demande et de nous le faire 
parvenir. 
 
Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de prendre 
en considération les renseignements suivants :  

 
 Nom, adresse, lieu des travaux et 

numéro de téléphone ; 
 Plan, croquis, photos de votre 

construction, agrandissement ou 
rénovation ; 

 Dessiner sur un papier l’emplacement 
des nouveaux travaux ou l’ajout à la 
construction existante ; 

 Indiquer la dimension de la 
construction ;  

 Indiquer les matériaux utilisés ;  
 Qui effectue les travaux ?  
 Quand débuteront les travaux ? 
 Les mardis et les jeudis sont réservés pour ceux qui désirent recevoir de 

l’information concernant les travaux que vous voulez faire. 
 

S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt,  
l’inspecteur en bâtiment, M. Maxime Whissell, communiquera avec vous. 
 
 
 
 

SERVICE D’URBANISME 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
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PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS : Pointe-aux-Outardes 
 
Pour prendre rendez-vous, vous devez téléphoner au numéro  
418-567-2274 (poste 0) et laisser votre nom et numéro de téléphone ou 
encore vous présenter à la réception du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Chute-aux-Outardes, du lundi au jeudi entre 8 h 30 et 
11 h 45. 
 
 

Horaire du service :  Bureau municipal situé au  
471, chemin Principal 
Tous les mardis de 8 h à 9 h 30 

 

 
 
 

 

Ève-Marie David (milieu de la 1ère photo), une jeune résidente d’ici, a remporté avec ses 
deux amies Ophélia et Lauranne, le coup de cœur du jury au Secondaire en spectacle  

le 13 mars dernier. La finale se tiendra le 5 et 6 avril prochain au Havre-Saint-Pierre.  
Félicitations à vous 3 !  

 
 
 

Elle a remporté également le régional de basketball 
avec une médaille d’or.  

CONNAISSEZ-VOUS ?  

CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX  
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
 

Si vous avez connaissance que des lumières de rue 
sont défectueuses dans votre secteur, veuillez en 
aviser la municipalité.  
 

 
 

BAC BLEU ENDOMMAGÉ 
 

Le bac bleu servant à la collecte sélective demeure la 
propriété exclusive de la Régie de gestion des matières 
résiduelles, dès que vous remarquez un bris, veuillez 
immédiatement aviser Mme Noëlla Huard au 418-589-
4557. N’essayez pas de le réparer vous-même.   
 

SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
 

Également, si vous avez connaissance que 
les lumières du surpresseur, situé entre le 111 
et le 113, chemin Principal, sont allumées, 
veuillez s.v.p. en aviser la municipalité par 
téléphone au 418 567-2203 poste 1 lors de 
nos heures d’ouvertures ou poste 8 les soirs 
et les fins de semaines. 

BACS D’ORDURES ET DE RECYCLAGE 
 

Nuisance aux opérations de 
déneigement une situation 
problématique concernant la 
collecte des ordures et du 
recyclage. Les bacs roulants 
doivent être placés à la limite de 
votre propriété, de manière à ne 
pas empiéter sur la voie publique, 
incluant l’accotement, et ce, la 
veille du jour prévu de la collecte.   

TRAVAUX PUBLICS  

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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Comme vous le savez, tous les mois, la reliure du Cacardeur affiche de 
nouvelles photos de la municipalité de Pointe-aux-Outardes :  
vos photographies.  
Des photos qui représentent vos activités de plein air, des 
paysages, de la faune, la beauté de notre municipalité et 
sa grande diversité, etc.   
 

De plus, prenez note que vos photos pourraient être 
utilisées dans une mosaïque à titre de couverture pour la 
page d’accueil du site web de la municipalité. 
 

 
 
 

Vous voulez publier une annonce dans le bulletin municipal :                     
le Cacardeur.  
 
Pour ce faire, il est important de respecter la date limite de dépôt, 
pour l’envoi de vos informations, qui est le 20 de chaque mois. 
 
Toutefois, notez que la date de tombée pour le bulletin de MAI est le 
20 AVRIL 2024. 

 
Pour les commerces et les entreprises, prenez note 
que des frais de publication mensuelle de 10,00$, 
plus les taxes s’appliquent.  
 
Faites parvenir votre annonce à l’adresse:  

municipalite@pointe-aux-outardes.ca 
  

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer au 418-567-2203 poste 0.  

PHOTOS RECHERCHÉES 

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse suivante : 
municipalite@pointe-aux-outardes.ca 

PETITE ANNONCE DANS LE BULLETIN ?  

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
tel:418-567-2203
mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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MATIÈRES RÉSIDUELLES CALENDRIER 2024 
 

http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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RÉPONSE : JEUX – DIVERTISSEMENT  

RÉPONSE SUDOKU 
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JOUR HEURE MÈTRE JOUR HEURE MÈTRE JOUR HEURE MÈTRE JOUR HEURE MÈTRE 

 
 
 
 
  

TABLE DES MARÉES – AVRIL 2024 
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COORDONNÉES – NUMÉROS DE TÉLÉPHONE À RETENIR 

 

Centre des loisirs :       418-567-2177 poste 1 
Pompiers, ambulance, police :     911 
Bibliothèque municipale (mercredi soir) :   418-567-2281 poste 5109  
Régies de gestion des matières résiduelles :  418-589-4557 
Site d’enfouissement :      418-567-3118/418-589-4557 
Maison des jeunes :       418-567-1202 
CLSC :        418-567-2274 
Fourrière municipale (Refuge Le Chapitou) :  418-589-1597 
 
 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE DE TOMBÉE PROCHAINE PUBLICATION DU CACARDEUR 
 

La date de tombée pour faire parvenir les 
informations que vous voulez voir paraître 
dans la prochaine édition du Cacardeur  
est le 20 de chaque mois.  
  

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 
471, chemin Principal 
Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418 567-2203 
Télécopieur : 418 567-4409 
Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    
www.pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 
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